Annexe : Questions 

non traitées par l’avant-projet de réforme de la taxe professionnelle

1. Que deviennent les compensations d’exonération de fiscalité directe ? Les départements continueront-ils de bénéficier de la compensation d’exonération relative à la taxe sur les propriétés bâties ? 

2. Quelle est le montant, la nature, la structure et la répartition des dotations budgétaires destinées aux collectivités départementales ? Existera-t-il une clause de revoyure permettant de prendre en compte l’évolution théorique de ces ressources ? 

3. Pourquoi les départements ne sont-ils pas cités comme attributaires du fonds de garantie individuelle de ressources alors que la répartition physique de la cotisation complémentaire pourrait aboutir à des écarts de richesse entre les départements ? 

4. La question du devenir de certaines taxes relatives à la fiscalité indirecte comme la taxe sur l’électricité, la taxe départementale sur les espaces naturelles sensibles, la taxe des conseils d’architecture et d’urbanisme devra être précisée. 

5. Dans le cadre de la suppression de la taxe professionnelle et de la mise en place au 1er janvier 2010 du dispositif transitoire de compensation pour les départements, qu'en est-il de la prise en charge des dégrèvements accordés aux entreprises au titre du plafonnement de la taxe professionnelle en fonction de la valeur ajoutée (PVA) ? 

 

1.  -  Sera-t-il supprimé en 2010 ou seulement en 2011 ?

2. - Sera-t-il déduit de la compensation calculée pour 2010 sur la base de l'année d'imposition 2009 ?

 

6. Pour le calcul du plafonnement à la valeur ajoutée, il apparaît difficile pour les départements de prévoir le plafonnement sur la valeur ajoutée, étant donné que celui-ci s'applique au total formé par la cotisation locale d’activité et la cotisation complémentaire.

7. Il apparaît difficile d’estimer le taux prévu pour la compensation de la suppression de la TP en 2010 (taux de TP 2009 augmenté du taux de croissance moyen 2009-2010 des taux communaux et intercommunaux) puisque les taux communaux et intercommunaux peuvent être votés jusqu'au 31 mars.

8. Pourquoi les départements ne bénéficient-ils pas de parts supplémentaires de DMTO (parts communes et Etat) ?

9. Est-ce que l’Etat reversera aux départements les frais de gestion relatifs à la taxe foncière départementale ? 
10. Concernant le transfert d’une part supplémentaire de TSCA, nous souhaitons savoir quelle est son assiette : les contrats d’habitation ou les autres contrats et contrats d’assurance maladie. 

11. Certains départements ont déjà déterminé leur politique de fin d’abattement de certaines de leurs bases d’imposition. Est-ce que la réforme aura un effet rétroactif sur les délibérations prises par les collectivités locales ? 

12. La réforme rend caduque les composantes des indicateurs du potentiel financier et fiscal. Aucune information n’est disponible sur leur substitution. Ils constituent pourtant un critère de répartition de la majorité des dotations de l’Etat, notamment de la dotation globale de fonctionnement. 

